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					Scolaires

                    
                        	
                                    Scolaires
                                
	
                                    Ligne locale
                                
	
                                    Lignes nationales
                                


                    
                    X circuits scolaires au départ de Grand-Champ et alentours, desservent en toute sécurité,  les établissements scolaires de Grand-Champ, Plescop, Ste Anne d’Auray et Vannes


                    
                    
        
            Les horaires de nos circuits

            Pour l’année scolaire 2023-2024 :

	
	HORAIRES ETABLISSEMENT DE VANNES


	
	HORAIRES COLLEGE GRAND-CHAMP ET PLESCOP


	
	HORAIRES COLLEGE LYCEE STE ANNE D’AURAY


	
	HORAIRES PRIMAIRES GRANDCHAMP, PLUMERGAT ET LOCQUELTAS



Tous les horaires des transports scolaires sont disponibles directement sur le site de Kiceo

        

    




        
        
            
                
                    Votre inscription en 4 étapes


                    
                    
                        	1
	2
	3
	4


                    

                    
                        
                            Télécharger  la plaquette d’information et le formulaire d’inscription Kicéo en cliquant sur ces liens :

Plaquette d’information transport scolaire 2023-2024

bulletin d’inscription transport scolaire 2023-2024

                            Etape suivante
                            
                            
                            
                        
                    
                        
                            Remplir tous les renseignements demandés en utilisant la fonction "remplir et signer du logiciel Adobe Acrobat Reader, ne pas oublier de le dater et signer.

(ou imprimer, compléter et scanner)

                            
                            Etape précédenteEtape suivante
                            
                            
                        
                    
                        
                             Pour les nouvelles inscriptions, il faut impérativement déposer à notre agence le dossier d’inscription pour retirer un gilet jaune qui est obligatoire pour les élèves empruntants nos services. Si vous souhaitez recevoir le titre de transport par la poste , il faudra que le dossier soit accompagné du règlement par chèque et d’une enveloppe timbrée sur laquelle vous aurez inscrit votre adresse. Dès réception de la carte de transport, vous pourrez y coller une photo d’identité.

 Pour les réinscriptions ,merci de conserver la carte scolaire de l’année précédente.

Il faut envoyer à notre service exploitation par mail le bulletin complété et signé  au plus vite et surtout avant le 30 juin 2023 puis attendre les instructions qui vous parviendront à l’adresse mail indiquée lors de l’inscription (dates et formalités pour le retrait de la carte de transport). Il n’est pas nécessaire de faire une nouvelle photo. 

Vous pouvez cliquer sur le bouton ci-dessous ou utiliser le mail transportscolaire@voyages-morio.com

envoyer le bulletin

                            
                            
                            Etape précédenteEtape suivante
                            
                        
                    
                        
                            Retrait* ou réception** du titre de transport à partir du 21 août 2023.

*Il vous suffira de vous présenter après le 21 août au siège de l’entreprise ZA de Lann Guinet 56390 Grand-Champ accompagné du règlement par chèque

** Il vous suffit de nous adresser dès à présent le bulletin d’inscription par courrier accompagné d’1 photo d’identité, du règlement par chèque et d’une enveloppe timbrée sur laquelle vous avez inscrit votre adresse.

La date limite de réception du dossier est fixée au mercredi 30 juin. 30 € de pénalité seront appliqués pour les dossiers arrivés après cette date.

                            
                            
                            
                            Etape précédente
                        
                    
                

            

        

            
            
                
                    
                        
                            
                                Une carte est disponible pour visualiser 
les arrêts et les circuits existants*. Carte des arrêts et circuits

*Si vous ne trouvez pas d’arrêt à proximité de votre domicile sur la carte disponible ci-dessus, vous pouvez adresser une demande pour la création d’un nouvel arrêt à notre service exploitation (02 97 66 77 15 (choix 2) - exploitation@voyages-morio.com)

Votre enfant ne relève pas des cas précédent, voici quelques informations utiles

 Pour les élèves qui résident à Grand-Champ et prenant les circuits vers Ste Anne d’Auray doivent s’adresser à Keolis Atlantique (Kerizan 56400 Brech - 02 90 74 39 00 - https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires).

 Les élèves prenant les transports pour les écoles primaires doivent s’inscrire chez Kicéo (02 97 01 22 10 - ZA Frères Lumières 56000 Vannes).

                            
                        

                        
                    
                

            
    

                    
                    

                    
                    
        
            
                Questions fréquentes

                
                    
                        Où puis-je récupérer un bulletin d’inscription

                        
                        1- sur notre site, 2- sur le site de Kicéo, 3- à l’agence Morio

Cliquez ici : bulletin d’inscription transport scolaire 2022-2023

                    
                
                    
                        Auprès de qui puis-je inscrire mon enfant ?

                        
                        1- sur notre site, 2- sur le site de Kicéo, 3- à l’agence Morio

Cliquez ici : Plaquette d’information transport scolaire 2022-2023

                    
                
                    
                        Où expédier ou déposer l’inscription de mon enfant ?

                        
                        Auprès de l’agence qui gère votre transport

Cliquez ici : Plaquette d’information transport scolaire 2022-2023

                    
                
                    
                        De quel transporteur va dépendre le transport de mon enfant ?

                        
                        Lieu d’habitation + lieu d’établissement scolaire

Cliquez ici : Plaquette d’information transport scolaire 2022-2023

                    
                
                    
                        Quels sont les documents à joindre à l’inscription ?

                        
                        Bulletin d’inscription KICEO

 Cliquez ici : bulletin d’inscription transport scolaire 2022-2023

Règlement par chèque à l’ordre de VOYAGES MORIO ou espèces

1 photo d’identité en cas de nouvelle inscription

                    
                
                    
                        Dois-je renouveler l’inscription chaque année ?

                        
                        Oui

                    
                
                    
                        Dois-je changer la photo de la carte de car tous les ans ?

                        
                        Non sauf en cas de changement d’établissement scolaire

                    
                
                    
                        Quels sont les tarifs pour le transport scolaire ?

                        
                        Voir bulletin d’inscription + dégressivité suivant le nombre d’enfants

Cliquez ici : Plaquette d’information transport scolaire 2022-2023

                    
                
                    
                        Que dois-je faire si mon enfant perd sa carte ?

                        
                        Faire une demande de duplicata auprès de l’agence Morio - coût : 15€

                    
                
                    
                        Y a t il un règlement à bord des cars ?

                        
                        OUI voir au dos des bulletins d’inscription

                    
                
                    
                        A quel ordre dois-je établir le chèque de paiement ?

                        
                        Voyages Morio

                    
                
                    
                        Dois je faire mon inscription chez les Voyages Morio ou chez Kiceo à Vannes ?

                        
                        Cela dépend du niveau scolaire de l’enfant Primaire Kicéo, secondaire et au delà : Morio

                    
                
                    
                        Mon enfant qui va en BTS, classe Prépa ou encore IUT, faculté etc... peut-il bénéficier du tarif ou des transports scolaires ?

                        
                        Voir note en fin de notice d’inscription

                    
                
                    
                        Sur la carte du réseau, je ne trouve pas d’arrêt à proximité de mon domicile, que dois-je faire ?

                        
                        Faire une demande d’arrêt auprès des services de l’agglomération de Vannes en charge des transports, ou auprès de Voyages Morio qui transmettront

                    
                
                    
                        Mon enfant a perdu quelque chose dans un car que dois-je faire ?

                        
                        Nous avons un service des objets trouvés. Adressez un mail à : contact@voyages-morio.com en donnant tous les détails de l’objet, le numéro du circuit sur lequel cela c’est passé, sans oublier vos coordonnées pour pouvoir vous joindre

                    
                
                    
                        Suite à un déménagement, mon enfant poursuit sa scolarité dans un établissement hors secteur par rapport à ma nouvelle résidence. Que dois-je faire ?

                        
                        Faire une demande de dérogation auprès des services de l’agglomération de Vannes en charge des transports

                    
                
                    
                        Mon enfant est en garde alternée. Peut-il continuer à utiliser les transports scolaire à partir de 2 arrêts différents ?

                        
                        Oui, un coupon bis lui sera délivré sur simple demande auprès des Voyages Morio

                    
                
                    
                        Quand dois-je faire mon inscription ?

                        
                        Le bulletin d’inscription est disponible sur le site voyage-morio.com dès la mi mai.

                    
                
            
        

    
                    

				

                
                
			
					
            

            
            
			
			
			

	
        Contactez-nous

        
            Contactez-nous

	 Voyages Morio
	ZA de Lann Guinet
	 56390 Grand-Champ

	 commercial@voyages-morio.com
	 tél : 02 97 66 77 15


        
			
                Voyages Morio sur Facebook
            
	
                Voyages Morio sur Instagram
            
	
                Voyages Morio sur LinkedIn
            


        
	
	

	 
	
		 Je ne suis pas un robot
	
				Inscription newsletter
			


		
		
		
		
		

	

	Veuillez laisser ce champ vide :
	



	







    
        
            
            
                    
                        
                    
            

            
            
            
                Horaires d’ouvertures de nos bureaux

Du lundi au vendredi

9h00 - 12h30

14h00 - 17h30

Demande de devis
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